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Projet BUDI

Les diagnostics de performance énergétique 
des bâtiments tertiaire
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Le calcul des DPE sur le tertiaire 

Bâtiments concernés : 
• tous les bâtiments ou locaux tertiaires (bureaux, enseignement, socio-culturel, 

commerces…) à la vente ou à la location (2007) et tous les bâtiments accueillant du 
public de plus de 1000 m2,

• sont exclus les piscines et patinoires.

Méthode :
• calcul basé sur les consommations réelles,

• toutes énergies comptabilisées (chauffage et électricité) -> tous usages (y compris 
éclairage et bureautique),

• Ratios fixés en fonction de l’usage du bâtiment (administratif , enseignement…),

• Recommandations après visite du bâtiment.
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Les seuils utilisés pour le tertiaire

Consommation annuelle 

d’énergie primaire (tous 
usages confondus)
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Le calcul des DPE sur le tertiaire

• Méthodes de calcul : simple conversion des consommations 
d’électricité et d’énergie de chauffage en énergie primaire

Les facteurs de conversion peuvent différer selon les méthodologies :

1

1.17

Gaz EP 
(kWh/kWh)

0.180 – 0.0 4002.58DGUHC

0.1081.04 – 1.133.37Display

CO2 (kg/kWh)Bois 
(kWh/kWh)

Elec EP 
(kWh/kWh)
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Bâtiments publics testés avec Display

• Calculs de DPE en cours proposés à des 
communes avec la méthodologie Display

• Test de la méthodologie

• Incitation à l’affichage

• Analyse des retours des collectivités
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Groupes scolaires testés avec Display

D371D54E355

C300C36D216

E551B26C203

C245C29C190

B201B28C154

B172B20B136

B218B23B139

Eau (l/m2)CO2 (kg/m2)
Energie primaire 

(kWh/m2) • Bonne répartition des écoles 
testées

• Souvent une classe d’écart 
entre EP et CO2

• Display est un peu sévère en 
terme d’EP

• Avec les facteurs EP de la 
DGUHC on devrait gagner 
environ 15%
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Bâtiments administratifs testés avec Display

D318E58E334

?D47G417

C215B22G512

C298E63G409

Eau (l/m2)CO2 (kg/m2)
Energie primaire 

(kWh/m2)

• Les bâtiments analysés ont tous de mauvaises performances

• L’électricité consommée dans les bureaux a un fort impact sur la performance 
globale

• Les usages peuvent être très différents (absence ou présence de ventilation, 
climatisation…)

• Comparatif à faire avec les ratio DGUHC (mais on ne gagnera pas pas
nécessairement une classe)
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Affichage des DPE

• Applicable dans tous les bâtiments recevant du public de catégorie 1 à 4

• L’exploitant du bâtiment affiche de manière visible pour le public, à proximité de 

l’entrée principale ou du point d’accueil, un DPE

• A compter du 1er janvier 2007 pour les catégories 1 et 2

du 1er juillet 2007 pour les catégories 3 et 4

Expérience : 

L’affichage peut-être dans certains cas délicat (écoles…)

Il est assez peu probable qu’il se fasse avant l’obligation en cas de mauvais score

Il devrait être accompagné d’une communication adaptée

Rappel :
1ère catégorie : sup. à 1500 pers.
2e catégorie : de 701 à 1500 pers.
3e catégorie : de 301 à 700 pers.

4e catégorie : inf . à 300 pers.
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Les questions que pose le calcul 
des DPE

• Récupération des données parfois difficile (pas ou peu de suivis)

• L’incertitude sur les surfaces ?

• La multiplicité des interlocuteurs (élus, ST, service comptable…)

• La difficulté de faire des recommandations (crédibles) d’après une 
visite d’une ou deux heures tout au plus

• La question de l’expertise des certificateurs

La remise du DPE peut-être l’occasion de lancer des actions  techniques mais 
aussi de sensibilisation

C’est un document de communication il pourrait être assorti d’autres moyens 
de communication (information, sensibilisation des utilisateurs …)


